
Lettre	d'information
Novembre	2019

Cliquez	sur	les	liens	en	bleu	clair	pour	accéder	aux	informations.
	
Actualité
On	attend	d'un	jour	à	l’autre	la	note	de	service	concernant	le	mouvement	2020,
nous	vous	enverrons	les	textes	et	liens	nécessaires.	Comme	chaque	année,
vous	pourrez	joindre	la	Société	des	agrégés	pour	des	conseils	personnalisés.

Comité
Le	Comité	de	la	Société	se	réunira	le	samedi	30	novembre	prochain.	Il	sera
notamment	attentif	au	sujet	de	la	réforme	du	baccalauréat.	Nous	vous
remercions	d’envoyer	vos	témoignages	et	avis	sur	la	situation	dans	vos
établissements	afin	d’éclairer	sa	réflexion.

1.	 Quels	sont	les	changements	intervenus	dans	vos	établissements	?
2.	 Qu’en	pensez-vous	(effets	bénéfiques	?	délétères	?)
3.	 Pensez-vous	que	votre	établissement	est	prêt	pour	faire	passer	les	écrits

correspondant	à	la	note	de	contrôle	continu	?	Pourquoi	?
Envoyez	vos	réponses	à	secretariat@societedesagreges.net.

Bulletin	:	erratum
Un	ancien	tableau	est	demeuré	par	erreur	dans	la	maquette	du	numéro	499.	La
bonne	version	sera	reproduite	dans	le	prochain	bulletin.	La	rédaction	vous	prie
d’accepter	ses	sincères	excuses.
	
Page	des	sociétaires
Retrouvez	les	informations	et	la	vie	de	l'association	sur	votre	page.

Activités	des	adhérents
Les	activités	et	actualités	des	sociétaires	sont	mentionnées,	dès	que	nous	en
avons	connaissance,	sur	la	page	Facebook	de	la	Société	des	agrégés	sous	la
mention	#Activitedessocietaires.	Les	ouvrages	que	nous	recevons	font	l'objet
de	recensions	dans	le	bulletin.	Ils	peuvent	être	exposés	dans	la	vitrine	de	la
Maison	de	l'agrégation.	Nous	annonçons	également	colloques,	soutenances
de	thèse...	Ne	manquez	pas	de	nous	tenir	informés	de	vos	activités	culturelles,
intellectuelles	et	scientifiques.
Novembre	2019

Publication	des	nouvelles	inédites	de	Proust	par	Luc	Fraisse
Publication	de	Scènes	baroques	d’aujourd’hui,	sous	la	direction	de	Céline



Adhérer

Candiard
Messe	en	si	mineur	BWW	232	de	Johann-Sebastian	Bach	(Bach	collegium
Paris)	le	16	novembre	(église	Saint-Roch	Paris	1er)
Colloque	Philippe	Le	Guillou	les	21	et	22	novembre	(ENS	Ulm	Paris	5e)
Publication	de	Relire	Homère,	L'Iliade	et	l'Odyssée	de	Matthieu	Fernandez.

	
Adhésions
Le	Bureau	remercie	les	sociétaires,	nombreux,	qui	ont	envoyé	leur	adhésion
pour	cette	année	scolaire	et	leur	exprime	sa	gratitude	pour	leur	fidélité.	Il	vous
invite,	si	vous	ne	l’avez	encore	fait	depuis	la	rentrée,	à	régler	votre	cotisation
annuelle	:	concentrer	les	enregistrements	au	début	de	l'année	scolaire	permet
à	nos	bénévoles	d'être	plus	efficaces	et	évite	les	rappels,	coûteux	en	temps	et
en	argent.
Une	reconnaissance	toute	particulière	va	aux	sociétaires	donateurs	et	aux
membres	bienfaiteurs,	dont	la	générosité	est	un	grand	réconfort	et	une	grande
aide.
Les	reçus	fiscaux	des	adhésions	de	juin	à	fin	septembre	ont	été	envoyés,	les
reçus	des	adhésions	d’octobre	seront	envoyés	la	semaine	prochaine	(tarif
lent).

Tarifs	annuels	2019/2020
24	euros	(tarif	réduit	applicable	à	toute	situation	où	le	traitement	est
inférieur	à	celui	d’un	agrégé	à	temps	plein).	Le	tarif	bienfaiteur
correspondant	est	72	euros.
36	euros	(tarif	normal	applicable	à	un	traitement	à	temps	plein).	Le	tarif
bienfaiteur	correspondant	est	108	euros.
20	euros	:	abonnement	au	bulletin	(adhérent)

Vous	pouvez	inciter	vos	connaissances	à	devenir	amies	de	l’association	:	les
tarifs	«	ami	»	sont	identiques	aux	tarifs	«	adhérent	».

Pour	verser	sa	cotisation	:	par	carte	bancaire	en	ligne,	par	virement	grâce	à
l’IBAN	FR6720041000010459144A02019	ou	par	chèque	à	l’ordre	de	la	Société
des	agrégés	à	envoyer	à	la	Maison	de	l’agrégation,	8	rue	des	Fossés	Saint-
Jacques	Paris	5e.

Des	concours	pour	nos	élèves	:	annonce	de	l’association	Du	Bellay
défi
Rejoignez	le	concours	Du	Bellay	défi	qui	bénéficie	du	soutien	de	Madame
Monique	Trédé,	de	l’Académie	des	Inscriptions	et	Belles	Lettres	(AIBL),	de
Monsieur	Michel	Zink,	de	l’Académie	française	et	Secrétaire	perpétuel	de	l’AIBL,
de	plusieurs	associations	professionnelles	(S.E.L.,	Société	des	agrégés,
APLettres)	et	du	journal	Le	Monde.
Les	professeurs	assurent	une	série	de	dictées	dans	leurs	classes	durant
l’année,	afin	de	travailler	avec	l’ensemble	de	leurs	élèves.	Ces	dictées	sont
aussi	l’occasion	de	découvrir	des	mots,	des	expressions,	de	beaux	textes
littéraires.	À	l’issue	de	cette	phase	de	sélection,	les	trois	meilleurs	élèves	de
chaque	lycée	se	retrouvent	au	mois	de	mai	pour	une	grande	finale,	dans	un	lieu
prestigieux	en	région	parisienne,	en	présence	d’une	personnalité.
De	nombreux	prix	sont	à	remporter	:	livres,	DVD,	cartes	cadeaux.	Il	est
demandé	une	inscription	de	20€	par	établissement.	Pour	en	savoir	plus	et
contacter	l'association	pour	participer	à	l’édition	2020	:	www.dubellaydefi.fr	et
contact@dubellaydefi.fr.

Société	des	agrégés
Maison	de	l'agrégation
8	rue	des	Fossés	Saint-Jacques
75005	Paris
secretariat@societedesagreges.net

Cet	email	a	été	envoyé	à	{EMAIL}.
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	Société	des	agrégés.

	
Se	désinscrire
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